
Le SNOF et la règlementation RGPD : le traitement de vos données personnelles
Le Règlement Général de l’Union Européenne sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018 harmonise les exigences de protection des données de tous les pays 
de l’UE, son objectif étant d’améliorer la gestion des données personnelles par les organisations. 
Le SNOF (Syndicat national des Ophtalmologistes de France), s’engage à respecter ces nouvelles exigences. Voici l’utilisation faite par le SNOF de vos données personnelles. 
Votre consentement est impératif pour le bon fonctionnement de nos services : si vous n’avez pas encore transmis votre accord, vous pouvez le faire : 

Via ce QRcode Ou via le lien
https://goo.gl/forms/4DNfcmQKBcJBKbaJ2   

Ou par retour de cette fiche, 
au SNOF, CS 40028 – 67080 Strasbourg Cedex  
Par fax : 03 88 25 51 90 -  
Par courriel : snof@snof.org

 Dr ________________________________      
donne mon autorisation au traitement de mes données professionnelles par le SNOF, pour l’ensemble des conditions précisées ci-dessous. 
Vos coordonnées sont traitées par le SNOF :
•   Pour vous envoyer vos attestations de cotisations, de participation à un événement SNOF. Sur votre indication, il peut s’agir de votre adresse privée ou professionnelle.  
•   Pour que vous receviez vos numéros de la Revue de l’Ophtalmologie Française, l’Annuaire de l’Ophtalmologie Française, le Vademecum de l’ophtalmologiste. Vos coordonnées sont 

transmises à OPH-Communication, société éditrice de ces ouvrages, pour la gestion de vos abonnements.

Votre adresse email directe (de préférence différente de celle de votre cabinet) : 
•   Pour vous permettre de recevoir les Alertes du SNOF (communiqués de presse, information sur les cotations, sur les événements du SNOF ...Nous pouvons utiliser pour cela un logiciel 

de routages de mail ou l’adresse snof@snof.org. Vos adresses emails sont gérées par le SNOF.

Les coordonnées de votre cabinet :
•   Pour figurer sur l’annuaire papier de l’Annuaire de l’Ophtalmologie Française. Vos coordonnées sont transmises à OPH-Communication, en charge de l’édition de 

l’annuaire papier et de son routage. L’annuaire est proposé à la vente par OPH-Communication, il est offert aux adhérents du SNOF.
•   Pour figurer sur le nouveau site du SNOF, dans l’annuaire en ligne (avec géolocalisation de votre cabinet, possibilité d’y faire figurer vos sur-spécialités, l’URL de votre 

site internet, votre module de prise de rendez-vous, ou un minisite avec/sans module de prise de rendez-vous en ligne). Le SNOF souhaite offrir aux patients, la meilleure visibilité 
possible sur les ophtalmologistes de France.   
Les coordonnées (adresse téléphone et adresse email du cabinet, lien vers site du cabinet) y figureront. 

Si et seulement si, vous avez déclaré votre adhésion à une centrale syndicale, vos coordonnées seront transmises à cette centrale. Le SNOF reversera une somme 
qui varie de 29 à 38 € par sympathisant, en fonction de l’appel fixé par le syndicat correspondant. Cela va donner au représentant du SNOF au sein de la branche spécialiste du syndicat 
concerné un nombre de voix qui le rend plus ou moins influent. Mais, pour être adhérent de l’un de ces syndicats, vous devrez cotiser directement auprès d’eux.

Pour vous faire bénéficier des Services du SNOF, proposés à des prix négociés (site de rendez-vous sur internet, sécurité de votre cabinet, la vidéo dans votre salle d’attente, abonnement 
au Quotidien du Médecin, forfait presse pour votre salle d’attente, ordonnances, cartes de rendez-vous, les vins du SNOF,..). Vos coordonnées sont transmises à OPH-Communication, qui 
gère ces différents services. 

Les informations sur votre structure : elles servent à alimenter une base de statistiques anonymes, destinée à alimenter les argumentaires que le SNOF présente ou oppose 
aux Pouvoirs publics.

Lors de votre inscription en ligne aux manifestations du SNOF, vos coordonnées sont utiles à l’établissement de facture, attestation, et badge d’entrée à la manifestation. Elles sont détruites 
dès la fin de la manifestation.

Vous pouvez compléter   modifier  vos coordonnées ou ajouter  une adresse d’activité : pour l’Annuaire papier et en ligne du SNOF :

Pr/ Dr : Nom ___________________________________________________________________________________________Prénom ___________________________________________________________

Adresse du cabinet :  ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Code Postal ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Ville ___________________________________________________________________________________________ N° de téléphone ___________________________________________________________

Adresse email du cabinet  _______________________________________________________________________________________________________________________________________________

« Sur spécialité ophtalmologique » (pour le site) __________________________________________________________________________________________________________________

Lien url de votre site (pour le site) ______________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom, prénom, date, signature et signature :


